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PREFET DES ARDENNES 
   

DÉCLARATION D’UN LÂCHER DE LANTERNES CÉLESTES  
 

Demande à transmettre 1 mois avant la date prévue de la manifestation au service suivant : 
Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l’administration générale 
1, place de la Préfecture 
BP 60002 
08005 CHARLEVILLE-MEZIERES Cedex  

 

 
 

Organisateur - Identité du déclarant (personne physique)  
 
 

Nom : 
 

 

Prénom : 
 

Adresse : 
 
 

CP : 
 

  

Commune : 
 

Téléphone fixe : 
 

 

Portable : 
 

Courriel : 
 

 
 

Agissant éventuellement pour la personne morale suivante 
 
 

Dénomination : 
 
 

Adresse : 
 
 

Courriel : 
 

 
 

Renseignements concernant le lâcher 
 
 

Date : 
 

 

Créneau horaire : 
 

Type de manifestation :        � privée (mariage, baptême…)………………….  � publique …………………………………… 
 
 

Motif du lâcher : 
 
 

Nombre de lanternes prévues : 
 
 

Adresse précise : 
 
 

CP : 
 

 

Commune : 
 

 
 

Personne responsable et présente lors du lâcher 
 
 

Nom : 
 

Prénom : 

 

Téléphone portable : 
 

 
A ………………………………, le…………………………. 

        Signature 

Pièces à joindre impérativement à la présente demande : 
- avis du maire de la commune où doit se dérouler le lâcher de lanternes 
- attestation d’assurance liée à ce type de manifestation  
- plan de situation permettant de localiser le lâcher par rapport à son environnement 
- si le lâcher se déroule sur le domaine privé, accord du propriétaire du terrain. 


